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La Commission d’examen de la rémunération des juges (la Commission) a été établie en 1999 avec le 
mandat d’examiner tous les quatre ans si le traitement et les autres prestations payables aux juges de 
nomination fédérale en vertu de la Loi sur les juges (la Loi) sont satisfaisants, et si les avantages sont 
généralement appropriés. Pour les fins de l’étude de la Commission, une modification a été apportée à 
la Loi en 2014, selon laquelle les protonotaires de la Cour fédérale sont réputés juges. Selon la Loi, la 
Commission remet un rapport faisant état de ses recommandations au ministre de la Justice, qui donne 
suite au rapport au plus tard quatre mois après l’avoir reçu. 
 
La Loi donne aussi au ministre de la Justice le pouvoir, en tout temps, de demander à la Commission 
d’examiner une question qui relève de son mandat. En conséquence, par l’intermédiaire d’une lettre en 
date du 31 mai 2019, le ministre a demandé à la Commission d’examiner la question suivante : 
 

« les effets qu’une modification de la Loi sur les juges pourrait avoir sur le caractère 
satisfaisant de la rémunération des juges fédéraux, en empêchant l’accumulation 
d’années de service ouvrant droit à pension pour tout juge dont la révocation a été 
recommandée par le Conseil canadien de la magistrature. » 

 
La lettre du ministre, annexe A ci-jointe, explique en plus de détails la modification proposée et fixe 
aussi la date de dépôt du rapport de la Commission au plus tard le 31 octobre 2019. 
 
La Commission invite toute personne intéressée à soumettre un mémoire sur le sujet que la 
Commission a pour mission d’examiner. Les mémoires, écrits dans la langue officielle de son choix, 
devraient être envoyés à la Commission, de préférence sous format électronique, à l’adresse suivante : 
info@quadcom.gc.ca. Une copie papier des mémoires sera également acceptée au bureau de la 
Commission, situé au 99, rue Metcalfe, 8e étage, Ottawa (Ontario), K1A 1E3. La date limite pour le 
dépôt d’un mémoire est le 18 juillet 2019. La commission ne prévoit pas tenir une audience publique. 
Cependant, si elle détermine qu’une s’avère nécessaire un avis à cet effet sera émis.  

 
Tous les mémoires reçus par la Commission seront affichés sur son site Web au lien suivant : 
http://www.quadcom.gc.ca/. 
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